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Service santé et protection animales

Arrêté préfectoral N°DDPP – SPA – 2023 – 02 –  

déterminant une zone de contrôle temporaire autour d’un cas d’influenza aviaire
hautement pathogène dans la faune sauvage et

les mesures applicables dans cette zone

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu le  règlement  (CE)  n°1069/2009  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif
aux sous-produits animaux) ;

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil  du 9 mars 2016 relatif  aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application
de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories
de  maladies  répertoriées  et  établissant  une  liste  des  espèces  et  des  groupes  d'espèces  qui
présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu  le  règlement délégué (UE)  2020/687 de la  Commission  du 17  décembre 2019 complétant  le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 223-8 et R. 228-1 à R. 228-10 ;

Vu l’arrêté modifié du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté modifié du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l’arrêté modifié  du 14 mars 2018 modifié relatif aux mesures de prévention de la propagation des
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

Vu  l’arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif  aux mesures de biosécurité applicables par les
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou
des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux
ou aux êtres humains ;
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CONSIDÉRANT la  détection du virus  de l’influenza aviaire hautement pathogène dans la faune
sauvage du département de l'Isère et confirmée par les résultats d’analyse de l’ANSES émis  le 14
février 2023 sous le n° de dossier D23-01284 pour l’échantillon n°23P002367 d’une mouette trouvée
sur la commune de Moirans (38) ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  prendre  des  mesures  afin  d’éviter  l’introduction  de  ce  virus
d’influenza aviaire hautement pathogène dans le compartiment domestique ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  essentiel  de  détecter  précocement  la  présence  du  virus  au  sein  des
élevages de volailles afin de prévenir sa propagation au sein du compartiment domestique ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental en charge de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er : Définition

Une zone de contrôle temporaire (ZCT) est définie conformément à l'analyse de risque menée par la
direction départementale de la protection des populations de l'Isère comprenant l’ensemble des
communes listées en annexe.
La zone de contrôle temporaire est soumise aux dispositions décrites dans les articles ci-après.

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs 

dans la zone de contrôle temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs

Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles ou d’autres oiseaux captifs
à finalité commerciale ou non commerciale.

Article 3 : Mesures de biosécurité 

1°  Dans les  exploitations  commerciales  et  non commerciales,  les  volailles  et  les  oiseaux captifs
détenus sont mis à l’abri et leur alimentation et leur abreuvement sont protégés, selon les modalités
définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 susvisé.

2°  Tous  les  détenteurs  de  volailles  ou  d’oiseaux  captifs renforcent  les  mesures  de  biosécurité,
notamment avec la mise en place d’un système de désinfection des véhicules et des personnes aux
entrées et sorties de la zone professionnelle. Ces moyens sont sous la responsabilité du responsable
de l'établissement concerné.

3° Les personnes intervenant en élevage mettent en œuvre des mesures de biosécurité renforcées
auprès de leurs personnels. L’introduction des matériels et autres intrants en élevage fait l’objet de
protocoles spécifiques adaptés à chaque élevage.

4° Les transporteurs mettent en œuvre les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté du 14
mars 2018 susvisé.

5°  Les  mouvements  de  personnes,  de  mammifères  des  espèces  domestiques,  de  véhicules  et
d’équipements à destination ou en provenance des exploitations de volailles ou d’oiseaux captifs
sont  limités  autant  que  possible.  Les  mouvements  nécessaires  font  l’objet  de  précautions
particulières en termes de biosécurité.
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Article 4 : Mesures de surveillance en élevage

1°  Toute  apparition  de  signes  cliniques  évocateurs  d’influenza  aviaire  ou  de  dépassement  des
critères d’alerte, prévus à l’article 5 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé, est signalée sans délai au
vétérinaire sanitaire qui en réfère à la direction départementale de la protection des populations de
l’Isère ;

2° Afin de détecter au mieux l’apparition de la maladie, une surveillance est mise en place au moyen
d’autocontrôles dans les exploitations commerciales selon les modalités suivantes : 

a) Autocontrôles réalisés dans les élevages de palmipèdes, à l’exception du gibier à plume     :  

Le  détenteur  met  en  place  une  surveillance  hebdomadaire  sur  les  animaux  morts  et  sur
l’environnement ; en l’absence de cadavres, les prélèvements ne concernent que l’environnement.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse
positive

Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon
cloacal

Une  fois  par
semaine

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

Environnement 

Chiffonnette 
poussières 
sèche dans 
chaque 
bâtiment 
d’animaux 
vivants 

Une  fois  par
semaine

Gène M

Nouveaux 
prélèvements 
par 
écouvillonnage 
trachéal et 
cloacal sur 20 
animaux

b) Autocontrôles réalisés dans les élevages de gibier à plume de la famille des anatidés     :  

Le détenteur met en place l’une ou l’autre des surveillances suivantes :
une surveillance hebdomadaire sur les animaux morts, ou
une surveillance bimensuelle sur les animaux vivants.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse Si analyse positive
Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon 
cloacal

Une fois par 
semaine

Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

OU
30 animaux 
vivants 

Écouvillon 
cloacal 
et trachéal

Tous les 15 jours Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

Article 5 : Mesures concernant les mouvements d’animaux et de produits

5-1. Mouvements de volailles, y compris le gibier à plumes

Les mouvements de palmipèdes et de gibier à plumes, en provenance d’exploitations commerciales
situées dans la zone de contrôle temporaire, sont conditionnés à la réalisation de contrôles selon
les conditions suivantes :
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a) Mouvements de palmipèdes     :  

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse 
positive

20 animaux

Écouvillonnage 
cloacal en y incluant 
le cas échéant les 5 
derniers animaux 
trouvés morts au 
cours de la dernière 
semaine

48 h ouvrées 
avant 
mouvement

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

b) Mouvements de gibier à plume de la famille des phasianidés et anatidés     :  

Le mouvement de gibier à plume est autorisé par le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, pour une période maximale d’un mois, sous réserve des conditions suivantes :
- un plan de biosécurité conforme et daté de moins d’un an ;
- un examen clinique favorable, réalisé par le vétérinaire sanitaire, dans le mois qui précède le

mouvement ;
- un  dépistage  virologique  favorable  de  l’influenza  aviaire  dans  les  15  jours  précédant  le

mouvement.

c) Mouvements et utilisation des appelants de gibier d’eau :
Le mouvement des appelants de gibier  d’eau est  autorisé par le directeur de la protection des
populations de l’Isère, sous réserve des conditions suivantes :

Détenteurs de catégorie 1 : 
 Transport d’appelants « nomades » inférieur ou égal à 30 appelants par jour et par détenteur

et respect des mesures de biosécurité ;
 Utilisation d’appelants « nomades » d’un seul détenteur ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits. 

Détenteurs des catégories 2 et 3 :
 Utilisation des seuls appelants « résidents » qui sont déjà sur place ;
 Le transport des appelants est interdit ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits.

5-2. Rassemblement de volailles et autres oiseaux captifs

La vente de volailles démarrées est possible lorsque cette vente s’effectue sur les marchés  sans
contact direct ou indirect avec l’avifaune.
Les rassemblements de volailles sont interdits. Les rassemblements d’oiseaux captifs dont la liste
figure à l’annexe II de l’arrêté du 16/03/2016 susvisé restent possibles sur autorisation préalable du
directeur départemental de la protection des populations de l’Isère.

5-3. Mouvements d’œufs à couver

Les sorties des œufs à couver à destination d’un couvoir situé sur le territoire national ou dans un
autre État membre de l’Union Européenne peuvent être autorisées,  sous  réserve des conditions
suivantes :
-

 désinfection des œufs et de leur emballage ;
 traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage notamment la viabilité et

éclosabilité des œufs ;
 mise en place de mesures de biosécurité renforcée par le couvoir ;
 transmission d’un dossier et obtention préalable d’une autorisation individuelle du directeur

page 4/8

38_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Isère - 38-2023-02-15-00002 - IAHP AP ZCT Moirans 7



départemental de la protection des populations du couvoir de départ et du couvoir d’arrivée.

5-4. Mouvements de poussins destinés aux échanges intra Union Européenne

Les mouvements de poussins d’un jour issus de cheptels situés en zone de contrôle temporaire et
destinés  à  l’élevage  dans  un  autre  État  membre  de  l’Union  européenne  doivent  respecter  les
conditions suivantes :

 sortie des œufs à couver conformes aux conditions définies au paragraphe précédent ; 
 vérification,  dans  les  24 heures  qui  précèdent  le  départ  aux  échanges,  que  les  données

d’élevage  permettent  de  s‘assurer  de  l’absence  de  signes  cliniques  évocateurs  ou  cas
suspects d’influenza aviaire.

5-5. Mouvements des œufs de consommation et des viandes de volailles

Les œufs de consommation peuvent quitter les exploitations pour autant qu’ils  soient emballés
dans un emballage jetable ou composé de matériaux nettoyables et désinfectables et que toutes les
mesures de biosécurité requises soient appliquées.  La traçabilité des œufs doit être assurée par
l’opérateur  de  collecte  et  doit  être  tenue  à  disposition  de  la  direction  départementale  de  la
protection des populations sur demande.

Les viandes issues des volailles détenues en zone de contrôle temporaire peuvent être mises sur le
marché et cédées sans conditions particulières au consommateur.

5-6. Mesures relatives aux viandes de gibiers à plumes sauvages

La cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tué par action de chasse, et des
viandes qui en sont issues, est interdite dans la zone de contrôle temporaire.

5-7. Gestion des cadavres et des autres sous-produits animaux (dont les effluents)

Sauf nécessité de conservation des cadavres à visée diagnostique conformément à l’article 4, les
cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente de
leur collecte par l’équarrisseur. Les sociétés d’équarrissage mettent en œuvre un dispositif renforcé
de biosécurité pour la collecte en zone de contrôle temporaire. Les collectes en zone de contrôle
temporaire sont réalisées  après  les collectes hors zone de contrôle temporaire dans une même
tournée.

Le transport et les épandages de lisier,  déjections et litières usagées sont autorisés sous réserve
d’être réalisés, pour le transport, avec des contenants clos et étanches et, pour l’épandage, avec des
dispositifs ne produisant pas d’aérosols, et d’être accompagnés d’un enfouissement immédiat en cas
d’épandage d’effluents non assainis.
Le lisier  peut être destiné à un site de compostage ou de méthanisation agréé,  effectuant  une
transformation de ces matières (70 °C / 1 h).

Les autres sous-produits animaux tels que les œufs, leurs coquilles et les plumes sont interdits à
l’épandage.

Les sous-produits animaux de catégorie 3, issus de volailles de la zone réglementée et abattues en
abattoir implanté à l’intérieur de la zone, sont exclusivement destinés à un établissement agréé au
titre du règlement (CE)  n°1069/2009 susvisé  et  qui  produit  des produits  transformés.  L’envoi  en
centre de collecte ou en établissement fabriquant des aliments crus pour animaux familiers est
interdit.

Article 6 : Modalités de réalisation des autocontrôles

1°  Les  prélèvements  nécessaires  aux  autocontrôles  sont  réalisés,  conditionnés  et  acheminés  au
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laboratoire  reconnu  ou  agréé  sous  la  responsabilité  du  propriétaire  des  volailles  dans  un  délai
maximum de 48 h.

2° Les autocontrôles sont à la charge du propriétaire.

3° Les résultats des autocontrôles sont conservés dans le registre d’élevage et ce conformément aux
dispositions de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé,  ils  sont également archivés par l’organisation de
production.  Les résultats de ces autocontrôles sont joints à la fiche relative à l’information sur la
chaîne alimentaire (ICA) lorsque les animaux sont destinés à l’abattoir.

Section 2 :
Dispositions finales

Article 7 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable, durant au moins 21 jours
de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment sauvage,
établie par la direction départementale de la protection des populations de l’Isère.

Article 8 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Grenoble sous un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1
et suivants du code de justice administrative.

Article 10 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5, 6 et 9 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 11 : Dispositions finales

La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,  le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, la directrice de la sécurité publique de l’Isère, le commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère, les vétérinaires sanitaires et les maires des communes concernées, sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et affiché dans les mairies concernées.

Fait à Grenoble, le 15 février 2023

Le Préfet
Laurent Prévost

page 6/8

38_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Isère - 38-2023-02-15-00002 - IAHP AP ZCT Moirans 9



Annexe : Liste des communes concernées par la zone de contrôle temporaire (ZCT)

Commune Code Insee
L'ALBENC 38004
APPRIEU 38013
BEAUCROISSANT 38030
BEAULIEU 38033
BERNIN 38039
BEVENAIS 38042
BILIEU 38043
BIVIERS 38045
BRION 38060
LA BUISSE 38061
BURCIN 38063
CHABONS 38065
CHANTESSE 38074
CHARAVINES 38082
CHARNECLES 38084
CHASSELAY 38086
CHIRENS 38105
COGNIN-LES-GORGES 38117
COLOMBE 38118
CORENC 38126
COUBLEVIE 38133
CRAS 38137
ENGINS 38153
ENTRE-DEUX-GUIERS 38155
FONTAINE 38169
FONTANIL-CORNILLON 38170
LA FORTERESSE 38171
LA FRETTE 38174
GIERES 38179
LE GRAND-LEMPS 38182
GRENOBLE 38185
IZEAUX 38194
LANS-EN-VERCORS 38205
MALLEVAL-EN-VERCORS 38216
MASSIEU 38222
AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS 38225
MERLAS 38228
MEYLAN 38229
MIRIBEL-LES-ECHELLES 38236
MOIRANS 38239
MONTAUD 38248
MONTBONNOT-SAINT-MARTIN 38249
MONTFERRAT 38256
MONT-SAINT-MARTIN 38258
MORETTE 38263
LA MURETTE 38270
SERRE-NERPOL 38275
NOTRE-DAME-DE-L'OSIER 38278
NOYAREY 38281
OYEU 38287
VILLAGES DU LAC DE PALADRU 38292
PLAN 38308
POLIENAS 38310
PROVEYSIEUX 38325
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QUAIX-EN-CHARTREUSE 38328
QUINCIEU 38330
REAUMONT 38331
RENAGE 38332
RENCUREL 38333
RIVES 38337
LA RIVIERE 38338
ROVON 38345
SAINT-AUPRE 38362
SAINT-BLAISE-DU-BUIS 38368
SAINT-BUEIL 38372
SAINT-CASSIEN 38373
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-GUIERS 38376
SAINT-EGREVE 38382
SAINT-ETIENNE-DE-CROSSEY 38383
SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS 38384
SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 38386
SAINT-GEOIRS 38387
SAINT-GERVAIS 38390
SAINT-ISMIER 38397
SAINT-JEAN-DE-MOIRANS 38400
SAINT-JOSEPH-DE-RIVIERE 38405
LA SURE EN CHARTREUSE 38407
SAINT-LAURENT-DU-PONT 38412
SAINT-MARTIN-DE-VAULSERRE 38420
SAINT-MARTIN-D'HERES 38421
SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 38423
SAINT-MICHEL-DE-SAINT-GEOIRS 38427
SAINT-NAZAIRE-LES-EYMES 38431
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN 38432
SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE 38433
SAINT-PANCRASSE 38435
SAINT-PAUL-D'IZEAUX 38437
SAINT-PIERRE-DE-CHARTREUSE 38442
SAINT-PIERRE-D'ENTREMONT 38446
SAINT-QUENTIN-SUR-ISERE 38450
SAINT-SULPICE-DES-RIVOIRES 38460
LE SAPPEY-EN-CHARTREUSE 38471
SARCENAS 38472
SASSENAGE 38474
SEYSSINET-PARISET 38485
SEYSSINS 38486
SILLANS 38490
LA TRONCHE 38516
TULLINS 38517
VALENCOGNE 38520
VATILIEU 38526
VELANNE 38531
VEUREY-VOROIZE 38540
VINAY 38559
VIRIEU 38560
VOIRON 38563
VOISSANT 38564
VOREPPE 38565
VOUREY 38566
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Service santé et protection animales

Arrêté préfectoral N°DDPP – SPA – 2023 – 02 –  

déterminant une zone de contrôle temporaire autour d’un cas d’influenza aviaire
hautement pathogène dans la faune sauvage et

les mesures applicables dans cette zone

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu le  règlement  (CE)  n°1069/2009  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif
aux sous-produits animaux) ;

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil  du 9 mars 2016 relatif  aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application
de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories
de  maladies  répertoriées  et  établissant  une  liste  des  espèces  et  des  groupes  d'espèces  qui
présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu  le  règlement délégué (UE)  2020/687 de la  Commission  du 17  décembre 2019 complétant  le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 223-8 et R. 228-1 à R. 228-10 ;

Vu l’arrêté modifié du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté modifié du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l’arrêté modifié  du 14 mars 2018 modifié relatif aux mesures de prévention de la propagation des
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

Vu  l’arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif  aux mesures de biosécurité applicables par les
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou
des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux
ou aux êtres humains ;
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CONSIDÉRANT la  détection du virus  de l’influenza aviaire hautement pathogène dans la faune
sauvage du département de l'Isère et confirmée par les résultats d’analyse de l’ANSES émis le  14
février 2023 sous le n° de dossier D23-01325 pour l’échantillon n°23P002411 d’une mouette trouvée
sur la commune de Sablons (38) ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  prendre  des  mesures  afin  d’éviter  l’introduction  de  ce  virus
d’influenza aviaire hautement pathogène dans le compartiment domestique ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  essentiel  de  détecter  précocement  la  présence  du  virus  au  sein  des
élevages de volailles afin de prévenir sa propagation au sein du compartiment domestique ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental en charge de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er : Définition

Une zone de contrôle temporaire (ZCT) est définie conformément à l'analyse de risque menée par la
direction départementale de la protection des populations de l'Isère comprenant l’ensemble des
communes listées en annexe.
La zone de contrôle temporaire est soumise aux dispositions décrites dans les articles ci-après.

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs 

dans la zone de contrôle temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs

Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles ou d’autres oiseaux captifs
à finalité commerciale ou non commerciale.

Article 3 : Mesures de biosécurité 

1°  Dans les  exploitations  commerciales  et  non commerciales,  les  volailles  et  les  oiseaux captifs
détenus sont mis à l’abri et leur alimentation et leur abreuvement sont protégés, selon les modalités
définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 susvisé.

2°  Tous  les  détenteurs  de  volailles  ou  d’oiseaux  captifs renforcent  les  mesures  de  biosécurité,
notamment avec la mise en place d’un système de désinfection des véhicules et des personnes aux
entrées et sorties de la zone professionnelle. Ces moyens sont sous la responsabilité du responsable
de l'établissement concerné.

3° Les personnes intervenant en élevage mettent en œuvre des mesures de biosécurité renforcées
auprès de leurs personnels. L’introduction des matériels et autres intrants en élevage fait l’objet de
protocoles spécifiques adaptés à chaque élevage.

4° Les transporteurs mettent en œuvre les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté du 14
mars 2018 susvisé.

5°  Les  mouvements  de  personnes,  de  mammifères  des  espèces  domestiques,  de  véhicules  et
d’équipements à destination ou en provenance des exploitations de volailles ou d’oiseaux captifs
sont  limités  autant  que  possible.  Les  mouvements  nécessaires  font  l’objet  de  précautions
particulières en termes de biosécurité.
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Article 4 : Mesures de surveillance en élevage

1°  Toute  apparition  de  signes  cliniques  évocateurs  d’influenza  aviaire  ou  de  dépassement  des
critères d’alerte, prévus à l’article 5 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé, est signalée sans délai au
vétérinaire sanitaire qui en réfère à la direction départementale de la protection des populations de
l’Isère ;

2° Afin de détecter au mieux l’apparition de la maladie, une surveillance est mise en place au moyen
d’autocontrôles dans les exploitations commerciales selon les modalités suivantes : 

a) Autocontrôles réalisés dans les élevages de palmipèdes, à l’exception du gibier à plume     :  

Le  détenteur  met  en  place  une  surveillance  hebdomadaire  sur  les  animaux  morts  et  sur
l’environnement ; en l’absence de cadavres, les prélèvements ne concernent que l’environnement.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse
positive

Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon
cloacal

Une  fois  par
semaine

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

Environnement 

Chiffonnette 
poussières 
sèche dans 
chaque 
bâtiment 
d’animaux 
vivants 

Une  fois  par
semaine

Gène M

Nouveaux 
prélèvements 
par 
écouvillonnage 
trachéal et 
cloacal sur 20 
animaux

b) Autocontrôles réalisés dans les élevages de gibier à plume de la famille des anatidés     :  

Le détenteur met en place l’une ou l’autre des surveillances suivantes :
une surveillance hebdomadaire sur les animaux morts, ou
une surveillance bimensuelle sur les animaux vivants.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse Si analyse positive
Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon 
cloacal

Une fois par 
semaine

Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

OU
30 animaux 
vivants 

Écouvillon 
cloacal 
et trachéal

Tous les 15 jours Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

Article 5 : Mesures concernant les mouvements d’animaux et de produits

5-1. Mouvements de volailles, y compris le gibier à plumes

Les mouvements de palmipèdes et de gibier à plumes, en provenance d’exploitations commerciales
situées dans la zone de contrôle temporaire, sont conditionnés à la réalisation de contrôles selon
les conditions suivantes :
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a) Mouvements de palmipèdes     :  

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse 
positive

20 animaux

Écouvillonnage 
cloacal en y incluant 
le cas échéant les 5 
derniers animaux 
trouvés morts au 
cours de la dernière 
semaine

48 h ouvrées 
avant 
mouvement

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

b) Mouvements de gibier à plume de la famille des phasianidés et anatidés     :  

Le mouvement de gibier à plume est autorisé par le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, pour une période maximale d’un mois, sous réserve des conditions suivantes :
- un plan de biosécurité conforme et daté de moins d’un an ;
- un examen clinique favorable, réalisé par le vétérinaire sanitaire, dans le mois qui précède le

mouvement ;
- un  dépistage  virologique  favorable  de  l’influenza  aviaire  dans  les  15  jours  précédant  le

mouvement.

c) Mouvements et utilisation des appelants de gibier d’eau :
Le mouvement des appelants de gibier  d’eau est  autorisé par le directeur de la protection des
populations de l’Isère, sous réserve des conditions suivantes :

Détenteurs de catégorie 1 : 
 Transport d’appelants « nomades » inférieur ou égal à 30 appelants par jour et par détenteur

et respect des mesures de biosécurité ;
 Utilisation d’appelants « nomades » d’un seul détenteur ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits. 

Détenteurs des catégories 2 et 3 :
 Utilisation des seuls appelants « résidents » qui sont déjà sur place ;
 Le transport des appelants est interdit ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits.

5-2. Rassemblement de volailles et autres oiseaux captifs

La vente de volailles démarrées est possible lorsque cette vente s’effectue sur les marchés  sans
contact direct ou indirect avec l’avifaune.
Les rassemblements de volailles sont interdits. Les rassemblements d’oiseaux captifs dont la liste
figure à l’annexe II de l’arrêté du 16/03/2016 susvisé restent possibles sur autorisation préalable du
directeur départemental de la protection des populations de l’Isère.

5-3. Mouvements d’œufs à couver

Les sorties des œufs à couver à destination d’un couvoir situé sur le territoire national ou dans un
autre État membre de l’Union Européenne peuvent être autorisées,  sous  réserve des conditions
suivantes :
-

 désinfection des œufs et de leur emballage ;
 traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage notamment la viabilité et

éclosabilité des œufs ;
 mise en place de mesures de biosécurité renforcée par le couvoir ;
 transmission d’un dossier et obtention préalable d’une autorisation individuelle du directeur
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départemental de la protection des populations du couvoir de départ et du couvoir d’arrivée.

5-4. Mouvements de poussins destinés aux échanges intra Union Européenne

Les mouvements de poussins d’un jour issus de cheptels situés en zone de contrôle temporaire et
destinés  à  l’élevage  dans  un  autre  État  membre  de  l’Union  européenne  doivent  respecter  les
conditions suivantes :

 sortie des œufs à couver conformes aux conditions définies au paragraphe précédent ; 
 vérification,  dans  les  24 heures  qui  précèdent  le  départ  aux  échanges,  que  les  données

d’élevage  permettent  de  s‘assurer  de  l’absence  de  signes  cliniques  évocateurs  ou  cas
suspects d’influenza aviaire.

5-5. Mouvements des œufs de consommation et des viandes de volailles

Les œufs de consommation peuvent quitter les exploitations pour autant qu’ils  soient emballés
dans un emballage jetable ou composé de matériaux nettoyables et désinfectables et que toutes les
mesures de biosécurité requises soient appliquées.  La traçabilité des œufs doit être assurée par
l’opérateur  de  collecte  et  doit  être  tenue  à  disposition  de  la  direction  départementale  de  la
protection des populations sur demande.

Les viandes issues des volailles détenues en zone de contrôle temporaire peuvent être mises sur le
marché et cédées sans conditions particulières au consommateur.

5-6. Mesures relatives aux viandes de gibiers à plumes sauvages

La cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tué par action de chasse, et des
viandes qui en sont issues, est interdite dans la zone de contrôle temporaire.

5-7. Gestion des cadavres et des autres sous-produits animaux (dont les effluents)

Sauf nécessité de conservation des cadavres à visée diagnostique conformément à l’article 4, les
cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente de
leur collecte par l’équarrisseur. Les sociétés d’équarrissage mettent en œuvre un dispositif renforcé
de biosécurité pour la collecte en zone de contrôle temporaire. Les collectes en zone de contrôle
temporaire sont réalisées  après  les collectes hors zone de contrôle temporaire dans une même
tournée.

Le transport et les épandages de lisier,  déjections et litières usagées sont autorisés sous réserve
d’être réalisés, pour le transport, avec des contenants clos et étanches et, pour l’épandage, avec des
dispositifs ne produisant pas d’aérosols, et d’être accompagnés d’un enfouissement immédiat en cas
d’épandage d’effluents non assainis.
Le lisier  peut être destiné à un site de compostage ou de méthanisation agréé,  effectuant  une
transformation de ces matières (70 °C / 1 h).

Les autres sous-produits animaux tels que les œufs, leurs coquilles et les plumes sont interdits à
l’épandage.

Les sous-produits animaux de catégorie 3, issus de volailles de la zone réglementée et abattues en
abattoir implanté à l’intérieur de la zone, sont exclusivement destinés à un établissement agréé au
titre du règlement (CE)  n°1069/2009 susvisé  et  qui  produit  des produits  transformés.  L’envoi  en
centre de collecte ou en établissement fabriquant des aliments crus pour animaux familiers est
interdit.

Article 6 : Modalités de réalisation des autocontrôles

1°  Les  prélèvements  nécessaires  aux  autocontrôles  sont  réalisés,  conditionnés  et  acheminés  au
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laboratoire  reconnu  ou  agréé  sous  la  responsabilité  du  propriétaire  des  volailles  dans  un  délai
maximum de 48 h.

2° Les autocontrôles sont à la charge du propriétaire.

3° Les résultats des autocontrôles sont conservés dans le registre d’élevage et ce conformément aux
dispositions de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé,  ils  sont également archivés par l’organisation de
production.  Les résultats de ces autocontrôles sont joints à la fiche relative à l’information sur la
chaîne alimentaire (ICA) lorsque les animaux sont destinés à l’abattoir.

Section 2 :
Dispositions finales

Article 7 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable, durant au moins 21 jours
de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment sauvage,
établie par la direction départementale de la protection des populations de l’Isère.

Article 8 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Grenoble sous un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1
et suivants du code de justice administrative.

Article 10 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5, 6 et 9 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 11 : Dispositions finales

La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,  le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, la directrice de la sécurité publique de l’Isère, le commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère, les vétérinaires sanitaires et les maires des communes concernées, sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et affiché dans les mairies concernées.

Fait à Grenoble, le 15 février 2023

Le préfet 
Laurent Prévost
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Annexe : Liste des communes concernées par la zone de contrôle temporaire (ZCT)

Commune Code Insee
AGNIN 38003
ANJOU 38009
ASSIEU 38017
AUBERIVES-SUR-VAREZE 38019
BELLEGARDE-POUSSIEU 38037
BOUGE-CHAMBALUD 38051
CHALON 38066
CHANAS 38072
LA CHAPELLE-DE-SURIEU 38077
CHEYSSIEU 38101
CHONAS-L'AMBALLAN 38107
CLONAS-SUR-VAREZE 38114
LES COTES-D'AREY 38131
JARCIEU 38198
MOISSIEU-SUR-DOLON 38240
MONSTEROUX-MILIEU 38244
MONTSEVEROUX 38259
PACT 38290
LE PEAGE-DE-ROUSSILLON 38298
REVENTIN-VAUGRIS 38336
LES ROCHES-DE-CONDRIEU 38340
ROUSSILLON 38344
SABLONS 38349
SAINT-ALBAN-DU-RHONE 38353
SAINT-CLAIR-DU-RHONE 38378
SAINT-MAURICE-L'EXIL 38425
SAINT-PRIM 38448
SAINT-ROMAIN-DE-SURIEU 38452
SAINT-SORLIN-DE-VIENNE 38459
SALAISE-SUR-SANNE 38468
SONNAY 38496
VERNIOZ 38536
VILLE-SOUS-ANJOU 38556
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Service santé et protection animales

Arrêté préfectoral N°DDPP – SPA – 2023 – 02 –  

déterminant une zone de contrôle temporaire autour d’un cas d’influenza aviaire
hautement pathogène dans la faune sauvage et

les mesures applicables dans cette zone

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu le  règlement  (CE)  n°1069/2009  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif
aux sous-produits animaux) ;

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil  du 9 mars 2016 relatif  aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application
de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories
de  maladies  répertoriées  et  établissant  une  liste  des  espèces  et  des  groupes  d'espèces  qui
présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu  le  règlement délégué (UE)  2020/687 de la  Commission  du 17  décembre 2019 complétant  le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 223-8 et R. 228-1 à R. 228-10 ;

Vu l’arrêté modifié du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté modifié du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l’arrêté modifié  du 14 mars 2018 modifié relatif aux mesures de prévention de la propagation des
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

Vu  l’arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif  aux mesures de biosécurité applicables par les
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou
des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux
ou aux êtres humains ;
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CONSIDÉRANT la  détection du virus  de l’influenza aviaire hautement pathogène dans la faune
sauvage du département de l'Isère et confirmée par les résultats d’analyse de l’ANSES émis le 14
février 2023 sous le n° de dossier D23-01285 pour l’échantillon n°23P002368 d’une mouette trouvée
sur la commune de Saint-Quentin-Fallavier (38) ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  prendre  des  mesures  afin  d’éviter  l’introduction  de  ce  virus
d’influenza aviaire hautement pathogène dans le compartiment domestique ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  essentiel  de  détecter  précocement  la  présence  du  virus  au  sein  des
élevages de volailles afin de prévenir sa propagation au sein du compartiment domestique ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental en charge de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er : Définition

Une zone de contrôle temporaire (ZCT) est définie conformément à l'analyse de risque menée par la
direction départementale de la protection des populations de l'Isère comprenant l’ensemble des
communes listées en annexe.
La zone de contrôle temporaire est soumise aux dispositions décrites dans les articles ci-après.

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs 

dans la zone de contrôle temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs

Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles ou d’autres oiseaux captifs
à finalité commerciale ou non commerciale.

Article 3 : Mesures de biosécurité 

1°  Dans les  exploitations  commerciales  et  non commerciales,  les  volailles  et  les  oiseaux captifs
détenus sont mis à l’abri et leur alimentation et leur abreuvement sont protégés, selon les modalités
définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 susvisé.

2°  Tous  les  détenteurs  de  volailles  ou  d’oiseaux  captifs renforcent  les  mesures  de  biosécurité,
notamment avec la mise en place d’un système de désinfection des véhicules et des personnes aux
entrées et sorties de la zone professionnelle. Ces moyens sont sous la responsabilité du responsable
de l'établissement concerné.

3° Les personnes intervenant en élevage mettent en œuvre des mesures de biosécurité renforcées
auprès de leurs personnels. L’introduction des matériels et autres intrants en élevage fait l’objet de
protocoles spécifiques adaptés à chaque élevage.

4° Les transporteurs mettent en œuvre les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté du 14
mars 2018 susvisé.

5°  Les  mouvements  de  personnes,  de  mammifères  des  espèces  domestiques,  de  véhicules  et
d’équipements à destination ou en provenance des exploitations de volailles ou d’oiseaux captifs
sont  limités  autant  que  possible.  Les  mouvements  nécessaires  font  l’objet  de  précautions
particulières en termes de biosécurité.
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Article 4 : Mesures de surveillance en élevage

1°  Toute  apparition  de  signes  cliniques  évocateurs  d’influenza  aviaire  ou  de  dépassement  des
critères d’alerte, prévus à l’article 5 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé, est signalée sans délai au
vétérinaire sanitaire qui en réfère à la direction départementale de la protection des populations de
l’Isère ;

2° Afin de détecter au mieux l’apparition de la maladie, une surveillance est mise en place au moyen
d’autocontrôles dans les exploitations commerciales selon les modalités suivantes : 

a) Autocontrôles réalisés dans les élevages de palmipèdes, à l’exception du gibier à plume     :  

Le  détenteur  met  en  place  une  surveillance  hebdomadaire  sur  les  animaux  morts  et  sur
l’environnement ; en l’absence de cadavres, les prélèvements ne concernent que l’environnement.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse
positive

Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon
cloacal

Une  fois  par
semaine

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

Environnement 

Chiffonnette 
poussières 
sèche dans 
chaque 
bâtiment 
d’animaux 
vivants 

Une  fois  par
semaine

Gène M

Nouveaux 
prélèvements 
par 
écouvillonnage 
trachéal et 
cloacal sur 20 
animaux

b) Autocontrôles réalisés dans les élevages de gibier à plume de la famille des anatidés     :  

Le détenteur met en place l’une ou l’autre des surveillances suivantes :
une surveillance hebdomadaire sur les animaux morts, ou
une surveillance bimensuelle sur les animaux vivants.

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse Si analyse positive
Tous les 
cadavres 
ramassés dans 
la limite de 5 
cadavres

Écouvillon 
cloacal

Une fois par 
semaine

Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

OU
30 animaux 
vivants 

Écouvillon 
cloacal 
et trachéal

Tous les 15 jours Gène M
RT-PCR H5/H7 => 
si positive sous-
typage au LNR

Article 5 : Mesures concernant les mouvements d’animaux et de produits

5-1. Mouvements de volailles, y compris le gibier à plumes

Les mouvements de palmipèdes et de gibier à plumes, en provenance d’exploitations commerciales
situées dans la zone de contrôle temporaire, sont conditionnés à la réalisation de contrôles selon
les conditions suivantes :
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a) Mouvements de palmipèdes     :  

Échantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse 
positive

20 animaux

Écouvillonnage 
cloacal en y incluant 
le cas échéant les 5 
derniers animaux 
trouvés morts au 
cours de la dernière 
semaine

48 h ouvrées 
avant 
mouvement

Gène M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

b) Mouvements de gibier à plume de la famille des phasianidés et anatidés     :  

Le mouvement de gibier à plume est autorisé par le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, pour une période maximale d’un mois, sous réserve des conditions suivantes :
- un plan de biosécurité conforme et daté de moins d’un an ;
- un examen clinique favorable, réalisé par le vétérinaire sanitaire, dans le mois qui précède le

mouvement ;
- un  dépistage  virologique  favorable  de  l’influenza  aviaire  dans  les  15  jours  précédant  le

mouvement.

c) Mouvements et utilisation des appelants de gibier d’eau :
Le mouvement des appelants de gibier  d’eau est  autorisé par le directeur de la protection des
populations de l’Isère, sous réserve des conditions suivantes :

Détenteurs de catégorie 1 : 
 Transport d’appelants « nomades » inférieur ou égal à 30 appelants par jour et par détenteur

et respect des mesures de biosécurité ;
 Utilisation d’appelants « nomades » d’un seul détenteur ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits. 

Détenteurs des catégories 2 et 3 :
 Utilisation des seuls appelants « résidents » qui sont déjà sur place ;
 Le transport des appelants est interdit ;
 Les contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » sont interdits.

5-2. Rassemblement de volailles et autres oiseaux captifs

La vente de volailles démarrées est possible lorsque cette vente s’effectue sur les marchés  sans
contact direct ou indirect avec l’avifaune.
Les rassemblements de volailles sont interdits. Les rassemblements d’oiseaux captifs dont la liste
figure à l’annexe II de l’arrêté du 16/03/2016 susvisé restent possibles sur autorisation préalable du
directeur départemental de la protection des populations de l’Isère.

5-3. Mouvements d’œufs à couver

Les sorties des œufs à couver à destination d’un couvoir situé sur le territoire national ou dans un
autre État membre de l’Union Européenne peuvent être autorisées,  sous  réserve des conditions
suivantes :
-

 désinfection des œufs et de leur emballage ;
 traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage notamment la viabilité et

éclosabilité des œufs ;
 mise en place de mesures de biosécurité renforcée par le couvoir ;
 transmission d’un dossier et obtention préalable d’une autorisation individuelle du directeur
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départemental de la protection des populations du couvoir de départ et du couvoir d’arrivée.

5-4. Mouvements de poussins destinés aux échanges intra Union Européenne

Les mouvements de poussins d’un jour issus de cheptels situés en zone de contrôle temporaire et
destinés  à  l’élevage  dans  un  autre  État  membre  de  l’Union  européenne  doivent  respecter  les
conditions suivantes :

 sortie des œufs à couver conformes aux conditions définies au paragraphe précédent ; 
 vérification,  dans  les  24 heures  qui  précèdent  le  départ  aux  échanges,  que  les  données

d’élevage  permettent  de  s‘assurer  de  l’absence  de  signes  cliniques  évocateurs  ou  cas
suspects d’influenza aviaire.

5-5. Mouvements des œufs de consommation et des viandes de volailles

Les œufs de consommation peuvent quitter les exploitations pour autant qu’ils  soient emballés
dans un emballage jetable ou composé de matériaux nettoyables et désinfectables et que toutes les
mesures de biosécurité requises soient appliquées.  La traçabilité des œufs doit être assurée par
l’opérateur  de  collecte  et  doit  être  tenue  à  disposition  de  la  direction  départementale  de  la
protection des populations sur demande.

Les viandes issues des volailles détenues en zone de contrôle temporaire peuvent être mises sur le
marché et cédées sans conditions particulières au consommateur.

5-6. Mesures relatives aux viandes de gibiers à plumes sauvages

La cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tué par action de chasse, et des
viandes qui en sont issues, est interdite dans la zone de contrôle temporaire.

5-7. Gestion des cadavres et des autres sous-produits animaux (dont les effluents)

Sauf nécessité de conservation des cadavres à visée diagnostique conformément à l’article 4, les
cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente de
leur collecte par l’équarrisseur. Les sociétés d’équarrissage mettent en œuvre un dispositif renforcé
de biosécurité pour la collecte en zone de contrôle temporaire. Les collectes en zone de contrôle
temporaire sont réalisées  après  les collectes hors zone de contrôle temporaire dans une même
tournée.

Le transport et les épandages de lisier,  déjections et litières usagées sont autorisés sous réserve
d’être réalisés, pour le transport, avec des contenants clos et étanches et, pour l’épandage, avec des
dispositifs ne produisant pas d’aérosols, et d’être accompagnés d’un enfouissement immédiat en cas
d’épandage d’effluents non assainis.
Le lisier  peut être destiné à un site de compostage ou de méthanisation agréé,  effectuant  une
transformation de ces matières (70 °C / 1 h).

Les autres sous-produits animaux tels que les œufs, leurs coquilles et les plumes sont interdits à
l’épandage.

Les sous-produits animaux de catégorie 3, issus de volailles de la zone réglementée et abattues en
abattoir implanté à l’intérieur de la zone, sont exclusivement destinés à un établissement agréé au
titre du règlement (CE)  n°1069/2009 susvisé  et  qui  produit  des produits  transformés.  L’envoi  en
centre de collecte ou en établissement fabriquant des aliments crus pour animaux familiers est
interdit.

Article 6 : Modalités de réalisation des autocontrôles

1°  Les  prélèvements  nécessaires  aux  autocontrôles  sont  réalisés,  conditionnés  et  acheminés  au
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laboratoire  reconnu  ou  agréé  sous  la  responsabilité  du  propriétaire  des  volailles  dans  un  délai
maximum de 48 h.

2° Les autocontrôles sont à la charge du propriétaire.

3° Les résultats des autocontrôles sont conservés dans le registre d’élevage et ce conformément aux
dispositions de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé,  ils  sont également archivés par l’organisation de
production.  Les résultats de ces autocontrôles sont joints à la fiche relative à l’information sur la
chaîne alimentaire (ICA) lorsque les animaux sont destinés à l’abattoir.

Section 2 :
Dispositions finales

Article 7 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable, durant au moins 21 jours
de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment sauvage,
établie par la direction départementale de la protection des populations de l’Isère.

Article 8 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Grenoble sous un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1
et suivants du code de justice administrative.

Article 10 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5, 6 et 9 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 11 : Dispositions finales

La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,  le directeur départemental de la protection des
populations de l’Isère, la directrice de la sécurité publique de l’Isère, le commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère, les vétérinaires sanitaires et les maires des communes concernées, sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et affiché dans les mairies concernées.

Fait à Grenoble, le 15 février 2023

Le préfet 
Laurent Prévost
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Annexe : Liste des communes concernées par la zone de contrôle temporaire (ZCT)

Commune Code Insee
ANNOISIN-CHATELANS 38010
ANTHON 38011
ARTAS 38015
BEAUVOIR-DE-MARC 38035
BONNEFAMILLE 38048
BOURGOIN-JALLIEU 38053
CESSIEU 38064
CHAMAGNIEU 38067
CHARANTONNAY 38081
CHARVIEU-CHAVAGNEUX 38085
CHATEAUVILAIN 38091
CHATONNAY 38094
CHAVANOZ 38097
CHEZENEUVE 38102
CHOZEAU 38109
CHUZELLES 38110
CRACHIER 38136
CREMIEU 38138
CULIN 38141
DIEMOZ 38144
DIZIMIEU 38146
DOMARIN 38149
ECLOSE-BADINIERES 38152
LES EPARRES 38156
ESTRABLIN 38157
EYZIN-PINET 38160
FOUR 38172
FRONTONAS 38176
GRENAY 38184
HEYRIEUX 38189
L'ISLE-D'ABEAU 38193
JANNEYRIAS 38197
LEYRIEU 38210
LIEUDIEU 38211
LUZINAY 38215
MAUBEC 38223
MEYRIE 38230
MEYRIEU-LES-ETANGS 38231
MEYSSIEZ 38232
MOIDIEU-DETOURBE 38238
MORAS 38260
NIVOLAS-VERMELLE 38276
OPTEVOZ 38282
OYTIER-SAINT-OBLAS 38288
PANOSSAS 38294
PONT-DE-CHERUY 38316
PONT-EVEQUE 38318
ROCHE 38339
ROYAS 38346
RUY-MONTCEAU 38348
SAINT-AGNIN-SUR-BION 38351
SAINT-ALBAN-DE-ROCHE 38352
SAINTE-ANNE-SUR-GERVONDE 38358
SAINT-CHEF 38374
SAINT-GEORGES-D'ESPERANCHE 38389
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SAINT-HILAIRE-DE-BRENS 38392
SAINT-JEAN-DE-BOURNAY 38399
SAINT-JUST-CHALEYSSIN 38408
SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL 38415
SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 38449
SAINT-ROMAIN-DE-JALIONAS 38451
SAINT-SAVIN 38455
SALAGNON 38467
SATOLAS-ET-BONCE 38475
SAVAS-MEPIN 38476
SEPTEME 38480
SEREZIN-DE-LA-TOUR 38481
SERPAIZE 38484
SICCIEU-SAINT-JULIEN-ET-CARISIEU 38488
SOLEYMIEU 38494
SUCCIEU 38498
TIGNIEU-JAMEYZIEU 38507
TRAMOLE 38512
TREPT 38515
VALENCIN 38519
VAULX-MILIEU 38530
VENERIEU 38532
VERNAS 38535
LA VERPILLIERE 38537
VEYSSILIEU 38542
VIENNE 38544
VILLEFONTAINE 38553
VILLEMOIRIEU 38554
VILLENEUVE-DE-MARC 38555
VILLETTE-D'ANTHON 38557
VILLETTE-DE-VIENNE 38558
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